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Nos projets en image 

Activités réalisées 



L’Association Avenir NEPAD Congo est une 

association sans but lucratif œuvrant dans le domaine 

de l’appui au développement communautaire. Elle 

œuvre en faveur de la protection des droits humains, la 

gouvernance démocratique et le développement com-

munautaire. 

Les principaux objectifs de l’organisation 

sont: -Promouvoir le développement communautaire 

par l'appui des initiatives de développement écono-

mique et locales; intégrer la dimension genre dans les 

politiques de développement et la prise de décision ; 

renforcer les capacités des organisations de la société 

civile dans la mise en œuvre du NEPAD ; appuyer la 

participation et l'accès des populations rurales aux ser-

vices de base et enfin renforcer les capacités des grou-

pements communautaires dans la formation et l'enca-

drement des groupes vulnérables. 

Qui sommes-nous ?  1.2-Programme Enfance Vulnérable (PEV) 

-Promotion, protection et défense des droits de l’enfant 

-Développement des initiatives communautaires en faveur 

des enfants.   

1.3-Programme d’appui aux droits des femmes veuves 

(PAFEV) 

-La  lutte contre les violences  familiales et tortures faites 

aux femmes veuves  

-L’appui à la réinsertion économique des femmes veuves 

- Assistance juridique  et judiciaire  des femmes veuves  

1.4-Programme d’appui aux personnes vivant avec le 

VIH/SIDA (PPVVIH)  

-Prise en charge médicale des PVIH 

-Prise en charge économique 

-Prise en charge psychologique et sociale 

-Soutien juridique 

 

2-Promotion de la gouvernance démocratique 

2.1-Programme Paix et Réconciliation 

-Transformation des conflits   

- Renforcement des dynamiques de paix  

 -Consolidation de la Réconciliation.  

2.2- Programme d’Appui aux Processus Electoraux 

-Monitoring électoral, sensibilisation et éducation civique 

- Renforcement des capacités des acteurs et organisations 

communautaires 

-Assistance et accompagnement électorale 

Notre vision stratégique 

Nos domaines d’intervention 

2.-La gouvernance démocratique. Les actions de ce 

volet portent sur  l’analyse politique et électorale.  Cet 

axe d’intervention  s’intéresse aux question liées à la 

prévention et la résolution des conflits, la  paix, la 

réconciliation, la bonne gouvernance et l’état de droit, les 

élections, la corruption. 

3-Le développement communautaire. L’accent est mis 

sur  le développement rural, l’accès aux services sociaux, 

l’eau et l’assainissement,  l’éducation, la santé, la 

protection de l’environnement, etc. 

 

L’Association Avenir NEPAD Congo intervient dans 

trois domaines  prioritaires: 

1-Les droits humains. Les  interventions portent sur 

la promotion, la protection et la défense des droits de 

l’homme. L’accent est mis sur les groupes vulnérables, 

notamment les femmes veuves, les populations 

autochtones, les enfants, les personnes vivant avec le 

VIH/SIDA et les personnes handicapées. 

Pour la période de référence 2012 à 2014, l’Association 

Avenir NEPAD Congo entend consolider ses actions dans 

le domaine des droits de l’homme et la gouvernance 

démocratique. Les interventions s’articuleront autour des 

axes suivants : les droits humains et la gouvernance 

démocratique. 

  

1-Promotion et protection des droits humains 

1.1-Programme d’appui aux populations autochtones  

-Promotion, protection et défense des droits des 

populations autochtones   

- Amélioration de l’accès aux services sociaux de base   

-La mise en œuvre des projets de développement 

communautaire.  

 


